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Arrêté 1D/3B/I/87 n0 3446 du
portant réglementation des conditions d'exploitation de la décharge

de VAIVRE - PUSEY exploitée par la société MONIN ORDURES SERVICE

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE
DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAONE,

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées
pour la protection de l'environnement ;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi
susvisée et notamment ses articles 18 et 20 ;

VU l'arrêté S2/I/83 n° 1858 du 05 août 1983 portant réglementation des conditions
d'exploitation de la décharge de VAIVRE - PUSEY ;

VU l'arrêté S2/I/83 n° 2658 du 18 novembre-1983 modifiant l'arrêté du 05 août 1983
susvisé portant réglementation des conditions d'exploitation de la décharge
de VAIVRE - PUSEY ;

VU l'arrêté 1D/3B/I/85 n0 1937 du 20 août 1985 modifiant l'arrêté du 18 novembre 198
susvisé portant réglementation des conditions d<exploitation de la décharge
de VAIVRE - PUSEY ;

VU l'arrêté 1D/3B/I/86 n0 720 du 20 mars 1986 modifiant l'arrêté du 05 août 1983
susvisé portant réglementation des conditions d'exploitation de la décharge
de VAIVRE - PUSEY :

VU la demande de l'exploitant en date du 08 juillet 1986 à l'effet de modifier
les seuils d'admissibilité des déchets entrant dans la décharge de VAIVRE - PUSEY

VU l'avis et les propositions du Directeur Régional de l'Industrie et de
la Recherche, région de Franche-Comté, inspecteur des installations classées,
en date du 22 mai 1985 ;

VU l'avis du Conseil Départemental d''Hygiène dans sa séance du 22 juin 1987 ;

- CONSIDERANT l'utilité de rassembler dans un document unique et synthétique
l'ensemble des prescriptions techniques prévues par les arrêtés préfectoraux
susvisés ;

- SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Saône ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

1.1. La société MONIN ORDURES SERVICE, dont le siège social est à VILLEURBANNE
76 Boulevard du 11 Novembre, est autorisée, sous réserve de la stricte
observation des dispositions contenues dans le présent arrêté, à exploiter
une décharge de résidus urbains et industriels située :

l, rue de la Préfecture - B.P. 429 - 70013 VESOUL CEDEX - Tél. 84 76-22-11
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. Sur le territoire de la Commune de VAIVRE
section ZBn° 51 et 52a, b etc Ueu-dit "CHAMPS BARRES",
section ZC n° 63 et 6t lieu-dit "CHAMPS SUR LA FOUREE" ;

. Sur le territoire de la Conaiune de PUSEY
section YB, parcellea n0 1, 2, 17 et 18 lieu-dit "LA CHARME".

1.2. La décharge, objet de la présente autorisation, relève des
activitéa visées dans la nomenclature des Installations Claa-
sees pour la protection de l'environnement, comme suit :

167 B : Décharge de déchets industriels provenant d'instal-
lationa classées.

322 B 2° : Mise en décharge des ordures ménagères et autres ré-
sidus urbains.

1.3. Les prescriptions de la présente autorisation s'appliquent éga-
lenent aux installations exploitées dans rétablissement par le
pétitionnaire et qui, bien que ne relevant pas de la nomencla-
ture des Installations Classées, sont de nature à modifier les
dangers ou inconvénients présentés par les Installations Clas-
sees de rétablissement.

ARTICLE 2 : Les dispositions contenues dans le présent arrêté abrogent et
remplacent celles contenues dans les arrêtés préfectoraux n° 1858 du 5 Août
1983, n° 2658 du 18 Novembre 1983, n° 1987 du 20 Août 1985 et n° 720 du 20
Mars 1986.
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TITRE PREMIER

CONDITIONS GENERALES DE L•AUTORISATION

ARTICLE 3 : CARACTERISTIQUES DE L*ETABLISSEMENT

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour
activité principale la mise en décharge de déchets industriels conformément
à la procédure d'admission définie à l'article 11.1.

ARTICLE 4 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES

Les installations doivent être disposées et aménagées confor-
mément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de la de-
mande en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent
arrêté.

Tout projet de modification à apporter à ces installations
doit, avant réalisation, être porté par le pétitionnaire à la connaissance
du Préfet, accompagné des éléments d'appreciation nécessaires.
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ARTICLE 5 : REGLEMENTATIONS DE CARACTERE GENERAL

Sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent
arrêté, sont applicables aux installations de rétablissement :

- L'Instruction de Monsieur le Ministre du Commerce en date du 6 Juin
1953, relative aux rejets des eaux résiduaires des installations
classées pour la protection de l'environnement ;

- L'Instruction du 9 Mars 1973 relative aux déchargea contrôlées de
résidus urbains ;

- L'Instruction Technique du 22 Janvier I960 de Monsieur le Minisfcre
de l'Environnement et du Cadre de Vie relative à la mise en déchar-
ge des déchets industriels et l'Instruction Technique du 16 Octobre
1984 relative à l'ouverture et l'exploitation d'un site de décharge
contrôlée de déchets industriels ;

- L'Instruction Technique annexée à l'Arrêté Ministériel du 20 Août
1985 relative aux bruits aériens émis dans l'environnement par les
installations classées.

aassxsas.aass

TITRE SECOND

CONCEPTION ET INSTALLATION DE LA DECHARGE

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS GENERALES

La présente autorisation vaut pour une mise en décharge par
alvéole, remblayage en bout et compactage des déchets.

L'exploitation aura lieu par phases successivea, suivant un
programme établi sur la base du plan d'exploitation fourni dans le dossier
de demande.

Le site de l'ancienne décharge est remblayé et aménagé salon
les dispositions prévues à l'article 20.

Les alvéoles d'exploitation constituant la partie NORD au-delà
des limites de l'ancien site de la décharge progresseront du SUD vers le
NORD.

ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DE LA DECHARGE ET IMPLANTATION DE MATERIELS FIXES

7.1. Le fond de la décharge aura un coefficient moyen de perméabili-
té égal ou inférieur à 10-9 mètres/aeconde.
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7.2.

7.3.

7.4.

7.5.

La modulation de cette valeur prévue au paragraphe 2ème de
l'annexe l de l'Instruction Techniqua du 22 Janvier I960 pour-
ra être admise.

A cette fin, il sera procédé avant exploitation de chaque al-
véole, au décapage de la couche supérieure de terre végétale
et de linona bruns, sous le contrôle d'un hydrogéologue agréé.
Ce décapage aura lieu sur une hauteur minimale d'un nètre.

L'ensenble de la décharge sera entouré d'une digue dite "ex-
terne".

Chaque alvéole sera séparé<
"interne".

de l'alvéole voisine par une digue

Au fur et à mesure du remblayage des alvéoles, ces digues de-
vront être surélevées conformément au profil type donné en an-
nexe C 1 à la demande.

Les digues constituant la base de la décharge seront mises en
place sur le sol décapé suivant les dispositions de l'article
7.1.

La digue externe sera ancrée dans le substratum suivant le pro-
fil type donné en annexe 1 à la demande.

On veillera fcout particulièrement à la stabilité méccUïique des
digues qui devront présenter les caractéristiques miniinales
suivantes :

. Digues externes : Pente extérieure 1/2
Pente intérieure 1/1
Largeur au soromet 4 mètres

. Digues internes : Pentes extérieure et intérieure
Largeur au sommet 2 mètres.

1/1

Les digues seront réalisées par couches minces successives de
matériaux imperméables et compactées afin d'éviter que les eaux
de percolation ne se répandent dans la zone non exploitée et
d'améliorer la tenue mécanique des ouvrages.

Afin d'en interdire l'accèa, la décharge sera entourée sur tout
le pourtour d'une clôture en matériaux résistants d'une hauteur
d'au moina deux mètres.

Toutes les issues seront surveillées et gardée!
heures d'exploitation.

pendant les

Elles seront fermées à clé en dehors de ces heures.

A proximité iinnédiate de chaque entrée sera placé un panneau de
signalisation et d'information sur lequel seront notéa :

- 1'identification de la décharge,
- la date et le nuaéro de l'arrêté préfectoral d'autorisation,
- la raison sociale et l'adresse de l'exploitant,
- les heures et Jours d(ouverture.
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Ces panneaux seront en matériau résistant, les inscriptiong se-
ront indélébiles.

7.6. Une ou plusieurs voies de circulation intérieures doivent être
aménagées à partir de rentrée Jusqu'au poste de contrôle et en
direction des zones d'exploitât!on. Ces voies seront dimension-
nées et constituées en tenant coopte du gabarit et du tonnage
des véhicules appelés à y circuler.

7.7. Une aire d'attente intérieure au site doit être aménagée dans
le cas où le nombre de véhicules arrivant serait important.

7.8. Si, pour les besoins de la mise en décharge, des produits doi-
vent être manutentionnés, cette opération ne pourra avoir lieu
que sur une aire étanche conçue et réservée à cet effet. Les
eaux de pluie de cette aire doivent être collectées, soigneu-
sèment contrôlées et traifcées, en tant que de besoin, avant
leur rejet.

7.9. Un pont bascule est installé à rentrée de la décharge afin de
connaître le tonnage des déchets enfouis.

7.10. Un laboratoire est également installé à rentrée de la déchar-
ge afin de pouvoir réaliser les analyses auffisantes à l'iden-
tification des déchets.

7.11. Une aire de décrottage des roues doit être mise en place à pro-
ximité de la sortie. Ce nettoyage grossier peut être complété
en tanfc que de besoin par un lavage.

7.12. Les locaux d'exploitation de la décharge doivent être aménagés
conformément aux dispositions de la Législation du Travail et
de la Santé Publique.

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS MATERIELLES POUR LA PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

8.1. Un fosaé drainant doit ceinturer la décharge à sa partie supé-
rl8ure et aur toute la périphérie afin d'écarter de la décharge
les eaux de ruissellement extérieures ainsi que l'écoulement
latéral existant dans les limons au contact du substratum im-
peroéable.

Le fosaé ausvlsé devra, en conséquence, recouper la totalité de
la formation des limons bruns. Le fond de celui-ci sera consti-
tué par le substratum imperméable.

La profondeur minimale de la tranchée de drainage sera de un
metre.

L'ensemble du réseau drainant devra s'écouler librement vers
l'aval de la décharge et rejoindre le ruisseau qui longe la
bordure OUEST de l'installation.

Il sera admis la constitution d'une série de fossés provisoires
de mêmes caractéristiques, au fur et à mesure de l'avancement
des travaux d'exploitât!on à la périphérie de la partie active
de l'exploitât!on, à l'extérieur des digues internes.
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La tranchée superficielle existant au SUD et à l'OUEST du site
de l'ancienne décharge sera préservée et doublée extérieurement
par le nouveau fosaé drainant. Ces deux réseaux n'auront aucune
communication entre eux.

8.2. Le fond des alvéoles sera aména&é de façon à drainer les eaux
de percolation vers un point bas à partir duquel le contrôle,
le pompage et le traitement de ces effluents puissent avoir
lieu. Pour cela, des buses perforées ou tout autre moyen pré-
sentant des performances identiques seront empilées vertica-
lement au fur et à mesure que s'élèvera la couche de déchets.

Cet empilement de buses est dénoauné par la suite "puits de pré-
lèvementa".

Le puits de prélèvements existant en limite SUD de l'ancienne
décharge aéra conservé afin de pouvoir contrôler à tout moment
le comportement des eaux de percolation issues de la partie de
décharge réîunéna&ée.

Le point bas, à partir duquel sera aménagé le puits de prélève-
menfcs, sera réalisé avec une surprofondeur d'un mètre par rap-
port au fond de forme constituant l'alvéole et la base des digues.

Le fond de la décharge sera tapissé d'une couche drainante de
granulate d'une épaisseur d'au moins 30 en qui facilitera l'é-
coulement des effluents vers les tuyaux ou tranchées de draina-
ge. Si possible, pour éviter les risques de colmatage de cette
couche et pour améliorer la perméabilité de la couche drainante
des décheta non dégradables et grossiers seronfc déposés à la
base du dépôt.

Les excédents d'effluents de percolation seront évacués pour
être traités dans une stafcion de traitement physico-chiraique
spécialenent conçue à cet effet et située à proximité de la
station d'épuration urbaine du district de VESOUL.

ARTICLE 9 : ISOLEMENT DU SITE

9.1. La zone de décharge définie à l'article 1.1. du présent arrêté
est située respectivement à 900 mètres et 1100 mètres des ag-
glomérations de CHARMOILLE et MOMTOILLE.

L'habitation la plus proche est distante d'environ 900 mètres
de la décharge.

9.2. La végétation existante en bordure EST, le long de l'accès et
sur la face externe des digues sera préservée et complétée, le
cas échéant.

Le flanc dea digues externes sera planté au fur et à mesure de
leur progression et dès la première période favorable.
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TITRE TROISIEME

CRITERES D'ADMISSIBILITE SUR LA DECHARGE

ARTICLE 10 : DECHETS ADMISSIBLES

10.1. Pourront être admis sur la décharge sous réserve des disposi-
tions des articles 10.2. et 11.1. les résidus suivants classés en deux
grandes catégories :

1) Déchets de la première catégorie comprenant :

. Les déchets inertes tels que matériaux de terrasaeaent et de
demolition, déblais de nettoiement et d'élagage, enrobés, plâ-
très, tulles, briques réfractalres, mâchefers, faïences, iao-
lants, porcelsd.nes, tournures plastiques, chutes de plastiques,
PVC, nouase de polyuréthane, polystyrène expansé, bakélite, ver-
miculite, résines totalenent polymérisées, "plexiglas", micaa,
films, caoutchoucs, pneumatiques, silice, cartons, papiers, em-
ballages, bois, sciure de bois, cellulose, cellophane, tissus,
verre, produits de dégrillage, curage d'égoûts urbains, boues de
station d'épuration urbaine pelletables, à condition qu'ils ne
soient pas souillés par des produits toxiques ou polluants.

. Le3 déchets ménagers, résidus urbains, compost, "monstres" ména-
gers.

2) Décheta de la deuxiàne catégorie comprenant :

. Les déchets souillés de la première catégorie,

. Les déchets polluants tels que :

A) Déchets organiques

- -Et notamment matières organiques d'origine végétale ou animale
corps gras d'origine végétale, graisses, paraffines, cires,
amidons, terres absorbantes, terres de décoloration d'huiles
animales et végétales, culots de distillation organique, ex-
traits sees organiques de laboratoires pharmaceutiques ...

B) Déchets agricoles

Pulpes de betteraves, marcs de raisin, lie de vin, drèches, ré-
sidua divers oléagineux, engrais, résidas de laiteries, corps
gras d'origine animale ..*

C) Déchets polymerises

Polymères et copolymères et notamment résines, colles, colles-
emulsion, colle3 vinyl, vernis solidifiés, poudres de peinture,
croûtes de peinture, loupés de fabrication, pâtes d'impreasion,
colles d'écharnage, résidus d'encollage lourds, plastisol, po-
lycarbonate solide ...
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D) Boues industrielles

Et notamment boues pelletables, boues détoxiquées de stations
d'épuration ou de traitements de surface, boues de paintures,
boues d'hydroxydes, boues de compost&se, boues de papeteries,
boues de décantation, boues d'abattoirs, boues de débourbage,
encres, boues de curages diverses, lait da chaux, boues de ma-
gnéaie, boues de décarbonafcation, boues de kieselguhr, laitance
ciment, boues orgauiiques ...

E) Emballages vides

Ayant contenu des produits chimiques.

F) Sous-produits de fabrication chinique

Et notanaent culots de distillation, goudrons, résidus goudron-
neux, charbons actifs souillés, fines de charbon, isocyanates,
urées, emulsion pierre, brais de cracking, braia de diatilla-
tion, résidus chlorés, solides pâteiix ou en poudre, sulfate de
calcium, carbone, carbon black, noirs de filtration, nàchefero,
pulvérulents, scories, laitier, suies, poussières de nitration
résidus d'industries mécaniques ou métallurgiques solides,
graisses silicones, savon de tréfilage, chaux, carbonate de
chaux ...

G) Déchets minéraux

Matières minérales souillées telles que terres absorbantes, sa-
blés de fonderies, residua sablage grenailiage, laine de verre
fibre de verre, fibre d'amiante sous emballage étanche et ré-
sistant, catalyseurs aétalliquea, catalyseurs à bac d'argile,
tubes fluorescents.

10.2. Les déchets sont considérés comne admissibles en décharge sous
réserve des contrôles prévus à l'article 17.1 du présent arrêté
si leur contenu en substances toxiques ou polluantes est infé-
rieur aux seuils suivants :

- Seuils exprimés sur la fraction lixiviable (suivant le protocole
d'extraction défini en Annexe II) :

o Cadmiun
o Cyanure
o Baryum
o Chrome
o Cuivre
o Etain
o Nickel
o Zinc
o Fluorures
o Sulfures
o Molybdène
o Titane
o Mercure
o Argent
o Indicé Phénol

50
100

3000
5000

10000
10000
10000
10000
2000
2000
5000
5000

50
100

1000

mg/kg
nifi/kg
mg/tîg
mg/kg
ms/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
ms/kg
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- Seuils expriaés sur le contenu total du déchet :

o Chrome total
o Ploab organique
o Plomb minéral
o Arsenic
o Vanadium
o Solvants cycliques
o Solvants halogènes
o Hydrocarbures

500 mg/kg
100 mg/kg

3000 ing/kg
1000 mg/kg
3000 mg/kg

5 % en masse
5 % en masse

10 % en masse

Pour les déchets organiques conplexea, il pourra être fait appel à la
notion DL 50.

- soit mesurée sur les principes actifs
- soit sur le déchet brut.

La DL 50 sur les principes actifs devra être supérieur» à 1000 mfi/kg
de rat vif sauf s'il s'agit d'emballages souillés (si la teneur globale est
inférieur® à 1%).

La DL 50 sur le déchet global sera supérieure à 10000 ag/kg.

Cea seuils pourronfc être révisés au vu des résultats de l'exploita-
tion de la décharge.

10.3. Déchets exclus de la décharge

Ne pourront être admis sur la décharge les déchets suivanta :

- Déchets radioactifs,

- Déchets instables dans les conditions de aise en décharge,

- Déchets explosifs ou facileaenfc Inflaaaables,

- Acides et bases forts concentrés,

- Solvants organiques,

- Tous déchats dont l'analyse mettrait en évidence une toxicité trop
importante,

- Coopte tenu de la forte pluviosité du secteur, tous déchets dont
la proportion de la "phase- liquide, telle que définie à l'article
11.2 serait supérieure à 80 %. Dans le aêma esprit, seules pourront
être dôvrséea les boues dont la siccité sera supérieure à 20 %.

10.4. Déchets conditionnés en fûts métalliques

Pourront être admis sur la décharge sous réserve qu'ils satisfassent
aux dispositions générales du présent arrêté et notamment aux procé-
dures d'admisaion prévues aux articles 10.2 et 11.1.

Lea fûts devront être coaiplèteaent ouverts et étiquetés, une inscrip-
tion indélébile en précisera le contenu.
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TITRE QUATRIEME

TONDITIONS D'EXPLOITATION DE LA DECHARGE

ARTICLE 11 : REGLES D'EXPLOITATION

.'.ŷ

11.1. Procédure d'admisaion des déchets

Les déchets de la première catégorie viaéa à l'article 10.1.1.
sont admis sans analyse sur la décharge sauf demande expresse
de l'Inspecteur des Installations Classées. Toutefois un contrô-
le visuel scrupuleux doit permettre de vérifier au déchargement
la conformité du déchet. En cas de doute, l'exploitant procède-
ra à une analyse et refoulera les déchets non conformes.

Les déchets de la deuxiàne catégorie visés à l'article 10.1.2
ne peuvent entrer sur le site que s'ils ont fait l'objet d'une
procédure d'analya® et d'identification. L'exploitant, pour se
prononcer sur l'accoptabilité dt un déchet, doit posséder au
moins les renaeignements suivants :

- une ficha d'identification dûment remplie avec l'aide du pro-
ducteur d'un type analogue à celui figurant en annexe III.
Cette fiche doit être remplie à nouveau dès qu'une modifica-
tion importante intervient, soit dans le déchet lui-mêae soit
dana son node de production ;

- une analyse préalable complète de chaque déchet conformément
à l'article 11.2. ci-desaoua.

Chaque déchet fait l'objet de tels documents. Deux déchets sont
considérés coaane disfcincts s'ils diffèrent par leur production,
leur lisu de production ou leur mode de production.

L'exploitant Jugera de l'acceptabilité du déchet au regard des
risques de pollution du site à court ou long terme. Il doit,
pour ce faire respecter les prescriptions de l'article 10.2.
mai» également refuser tout déchet qu'il Jugerait, polluant ou
dangereux coapte-tenu de la nature du site (il pourra en aller
notanuaent ainsi des déchets proches des seuils sur la quasi to-
talifcé des substances).

Le producteur du déchet doit être inforaé du résultat de cette
procédure sous la forme d'un certificat d'acceptation ou de re-
fus. Le certificat d'acceptation et ses références doivent être
rappelés à chaque livraison de déchet. Ce certificat doit être
renouvelé tous les 24 mois pour les quantités de déchets infé-
rieures à 30 tonnes par an et tous les 12 mois pour les quanti-
tés supérieures à 30 tonnes par an. Ce certificat devra impé-
rativement être signé par le producteur, la transporteur et
l'éliminateur.

Il informe l'Inspacteur des Installations Classées de sa déci-
sion au moins huit jours avant rentrée du déchet sur le site,
par courrier auquel seront annexés deux exemplaires du dossier
relatif au déchet. Il définit les procédures spécifiques d'en-
fouissement qui lui apparaissent devoir être mises en oeuvre.



n -

Il doit refuser tout déchet pour lequel il n'aurait pas accès
direct au producteur réel. En cas de disparition ou de faillite
dudit producteur, il consultera l'Inspecteur des Installations
Claaséea.

11.2. Analyse du déchet

L*analyse du déchet doit comporter au coins les opérations sui-
vantes :

- separation ou décantation permettant de connaître pour cha-
que déchet le nombre de "phases" et la proportion de chacune
d'entre elles,

- double Uxiviafcion de chaque "phase" non liquide et analyse
du percolat,

- analyse de chaque -phase" liquide.

Ces différentes manipulations doivent permettre de connaître
lea concentrations des elements solubles contenuo dans les dé-
chets.

La détermination sera complétée par l'analyse de la composition
totale en certains éléments toxiques (portion soluble et inso-
lubl®).

Le protocole d'extraction est défini en annexe II au présent
arrêté.

La procédure analytique ne doit pas être close mais ouverte et
viser à caractériser au mieux le déchet. L'exploitant doit donc
obtenir du producteur tout élément d'appreciation et procéder à
toutes les déterminations analytiques nécessaires.

A cainiœa, les élénents cités à l•article 10.2. devront être dé-
terminés sauf si la nature et le processus de production du dé-
chet permettent d'exclure leur présence. D'autres substances
devront être déterainées si l'origine du déchet permet de aus-
pecter leur présence (à titre d'exemple il en sera ainsi de Sa,
Sb, Be, DL 50, PCB, ta ...).

L'Inspecteur des Installations Classées peut, en cas de néces-
site, deaander toutaa analysea complémentaires permettant d'ob-
tenir une aeilleure connaissance du déchet.

11.3. Modalités d'enfouissement et de recouvrement

11.3.1. La décharge sera exploitée par alvéoles d'une auperfi-
cie comprise entre 3000 et 4000 m2 environ et d'une
largeur d'environ ^0 mètres.

11.3*2. Chaque alvéole sera desservie par une plate-forme sta-
bilisée et revêtue, ai tuée en point haut, sur laquelle
nanoeuvreront lea véhicules apportant les déchets.
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11.3.3. Dans chaque alvéole, les déchets 3aront déposés par
couches successives et inclinées d'épaisseur maximale
dc 1,50 metres.

Chaque couche sera compactée et recouverte au fur et à
mesure par des matériaux inertes d'une épaisseur au
molns égala à 20 ça. L'utilisation d'un autre procédé
de couverture (type mousse plastique) pourra être aufco-
risée à titre expérimental.

11*3.i<. A chaque instant, le site doit se préssntôr ainsi : une
ou deux alvéoles au maxiinuss en exploitation et une al-
véole supplémentaire aménagée et prêta à recevoir des
déchets.

11.3.5. La quantité ninimals de matériaux de couverture tou-
jours disponible sera au moins égale à celle utilisée
pour huit jours d'exploitation avec un minimum de 100 n3.

Les alvéoles doivent Stre nucsérotées.

11.3.6. Dans chaque alvéole, on veillera à ce qu'il n'y ait
qu'un point bas.

Celui-ci doit nécessairement correspondre à l'inplanta-
tion soit d'un puits ds prélèvements édifié suivant les
disposition» de l'arfcicle 8.2. soit d'un drain évacuant
les eaux de percolation vera le point bas de la déchar-
ge.

11.3.7. Des déchets de première catégorie pourront être nélan-
gés aux déchets de deiucième catégorie déposés dans les
alvéoles notées a, b, e et d sur le plan d'exploitât!on.

11*3.8. Dès que le niveau défini par les conditions prévues à
l'article 20 2ène alinéa sera atteint l'alvéole concer-
néo sera réaménagée imnédiateaent suivant les disposi-
tions de ce aëtne article.

11.4. Stabilité mécaniqua du dépôt

On veillera particulièreaant à la stabilité mécanique des dl-
gués.

A cette fin, l'expiai tant pourra refuser les déchets pâteux,
thixotropiquea ou trop riches en eau.

La hauteur d'eau au niveau des puita do prélèveaents et des
dispositifs de captation des gaz définis à l'article 13.3 devra
être régulièrement contrôlée suivanfc les dispositions de l'ar-
tide 17.2.1.

11.5* Conditions d'arrivée et de retour des véhicules

L'exploitant organisera l'su'rivée des véhicules sur les lieux
de déveraeaent de façon à pouvoir à tout moment procéder aux
contrôles prévus aux articles 11.1., 11.2., 11.3.

En cao <t'affluence, les véhicules devront stationner sur l'aire
prévue à l'article 7.7.
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Tous les camions qui auront circulé dans la décharge devront,
avant de sortir, avoir leurs roues nettoyées.

ARTICLE 12 ; PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

12.1. Principes généraux

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts
directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le
voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la
conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conser-
vation des constructions et réseaux d'asaainissement et au bon
fonct.ionnement des installations d'épuration, de dégager en
égoût directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques
ou inflammables.

Par ailleurs, il ne peut être procédé à des déversements d'ef-
fluents liquides sur le soi ou dans le soua-sol sans l'accord
de l'Inspecteur des Installations Classées qui peut prescrire
une étude géologique préalable.

12.2. Le point de rejet, dans la station urbaine, des eaux de perco-
lation prétraitées, sera unique.

Il doit êfcre aménagé pour permettre un rejet des eaux régulier
et étalé dans le temps. Il doit permettra également l'exécution
de prélèvements.

L'accès à ce point de rejet est aménagé notamment pour permet-
tre l'araenée du matériel de mesure.'

Là pH ou la résiativité des eaux issues de la station de pré-
traitement sera mesuré et enregistré en continu. L'appareil de
contrôle commandera une alarme en cas de dépassement de la nor-
me fixée à l'article 12.5.

Un dispositif omettant la mesure en continu du débit d'eau
traversant la station de pré-fcraiteroent sera disposé.

L'éroissaire d'évacuation dea eaux de percolation vers le réseau
urbain sera pourvu d'une vanne permettant d'intervenir en cas
d'incident.

12.3. Règles d'exploitation des réseaux de circulafcion d'eau

L'expiai tant doit tenir à jour un schéma des circulations
d'eaux faisant apparaître la gestion des effluents de différen-
te nature. Ce schéma est tenu en permanence à la disposition de
l'Inspecteur des Installations Classées.

Un registre spécial sur lequel sonfc notés les incidents, les
dispositions prises pour y remédier, les résultats des contrô-
les de la qualité des rejets est régulièrement tenu à jour et
mis à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées.

On veillera à l'entretien des réseaux de drainage prévus à
l'article 8 notamment à l'indépendance des fossés doublés au
SUD et à l'OUEST de la décharge conformément à l'article 8.1.
dernier alinéa.
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12.4. Mesures internes

Les eaux de ruissellement qui seront piégées dans la tranchée
superficielle conservée au pied des digues SUD et OUEST da
l'ancienne décharge et indépendante du réseau de drainage ex-
térieur seront dirigées soit vers la station de pré-traitanent,
soit vers l'intérieur du site.

En cas de bilan hydrique favorable, il sera procédé à la ré-
aspersion des eaux de percolation issues des puits de prélè-
vements sur le site.

La hauteur d'eau au fond de chaque puits de prélèvements sera
limitée à cinquante centimètres. Un dispositif à lecture direc-
te permattra de vérifier aisémgnt cette disposition.

Ce niveau sera maintenu par pompage et réaspersion sur le site
en caa de bilan hydrique favorable ou évacué aux fins de trai-
tement si 1c bilan hydrique l'impose.

L*exploitant devra tenir à jour un registre sur lequel seront
notés la pluviosité, le voluae des eaux réaspergées sur le site
et celles évacuées. Ce bilan devra être établi mensuellement et
tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Clas-
sees.

12.5. Normes de rejet

Le mod® d'exploitation devra être conçu dé façon à ne pas oc-
casionner, en marche normale, de rejet d'affluent ayant été en
contact avec les déchets, dans le milieu naturel.

Les effluents re jetés par rétablissement directement dans les
eaux de surface de façon occasionnelle doivent présenter les
caractéristiques suivantes :

- Normes instantanées sur les eaux pluviales et de ruissellement

6,5
t°

pH
30»C

Hydrocarbures
Norme T 90 203

Total des métaux
Cr hexavalent
Hg
Pb

8,5

5 mg/1

15 mg/1
0,1 mg/l
0,05 mg/1
1 mg/1

MES 30 mg/1
DB05 iï0 fflg/1
sur effluent brut non décanté

DCO 120 fflg/1
sur affluent brut non décanté
Sulfates 250 mg/1
Chlorures 250 mg/1
N (KJeldahl) 10 mg/1
Phénols 0,5 fflg/1

- Normes en flux pour les eaux pluviales et de ruissellement

Le flux d® pollution est inférieur à 20 kg de DCO par semai-
ne. Toutefois, l'exploitant est autorisé à dépasser ce flux
s'il apporte la preuve que la cause du dépassement est liée à
une pollution en amont de son site. La norme est suspendue
Jusqu'à la disparition de cette pollution externe.

- Pour l'évaouation et le traitement des eaux polluées
Sont visées par le présent alinéa :
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. Lea eaux de percolation résultant d'un bilan hydrique défa-
vorable

. Les eaux de ruissellement qui seront piégées dans la tran-
chée superficielle conservée au pied des digues SUD at
OUEST de l'ancienne décharge et indépendante du réseau de
drainage vise à l'article 3.1

. Les eaux accidentelleraent souillées par des déchets

. Les eaux dont les caractéristiques ne correspondent pas aux
normes fixées à l'article 12.5.

L'ensemble de ces effluents qui pourront être collectés sépa-
rativement ou dirigés vers l'intérieur du site pour des rai-
sons pratiques d'évacuation sont prétraités dans la station
d'épuration du district de VESOUL, sous réserve de l'accord
du gestionnaire du réseau.

Sana prejudice de normes particulières susceptibles d'etre
fixées par le gestionnaire du réseau d'assainissement, tout
effluent rejeté dans ledit réseau doit satisfaire aux carac-
téristiques particulières suivantes :

pH compris entre 6,5 et 9
HC (norme NFT 90.203)
Cyanures
Chromes hexavalents
Métaux totaux
( Zn+Cu-^Ni+Ar+Fe+Cr+Cd+Pb+Sn)
Cadmium
Chrome III
Nickel
Cuivre

5 mg/1
0,1 mg/1
0,1 mg/1

mg/115

0,1 ms/1
3
5
2

mg/1
mg/1
mg/1

Zinc
Fer
Aluminium
Plomb

; Etain
; Mercure
N (Kjeldahl)

5
5
5
5
1
0,05

100

mg/1
mg/1
ng/1
rog/1
rag/1
mg/1
tSg/1

Une convention de rejet doit être passée entre le pétition-
naire et le gestionnaire du réseau d'assainissement public de
la ville de VE30UL.

ARTICLE 13 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

13.1. Principes généraux

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poua-
sières, gaz odorants, toxiques ou corrosifs, susceptible d'in-
comraoder les voisinages, de compromettre la santé ou la sécu-
rite publiques, de nuire à la production agricole, à la conaer-
vation des constructions ou inonuuaents, au caractère des sites,
est interdite.

13.2. Réglas d'exploitation

Toute odeur perçue sur la déchargé doit être, efficacement,
combattue par des moyens appropriés. En cas d'échec, le stock-
age des déchets sera infcerroœpu Jusqu'à la coapLète disparition
de ces odeurs.

L'établissement doit être tenu dans un état de propreté satis-
faisant. En particulier, les pistes de circulation et des cir-
cuits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fré-
quents destinés à éviter les envols de produits ainsi que leur
entraînement par lea pluies dana le milieu naturel.
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13.3. Captation dea gaz

Afin d'éviter remission d'odeurs fétides, de liniter les ris-
ques d'incendie, d'explosion ou d'asphyxie, de porter atteinte
à l'environnement et aux opérations de reffliae en état des lieux
les gaz de fermentation des déchets seront collectés.

A cet effet, des bases verticales perforées de diamètre compris
entre 700 et 1000 m seront déposées en quinconce à 80 mèfcres de
distance les unes des autres. Ces conduites seront lestées in-
térieuremant pour en éviter le renversement sans empêcher la
remontée des gaz.

13.•4. Utilisation - Incinération des gaz

Les gaz collectés seront, soit utilisés aux fins de chauffage
dans les locaux d'exploitation de la décharge, soit brûlés sur
le site même au moyen de torchères.

13.5. Les dispositions des articles 13.3. et 13.^. aont applicables
également à l'ancienne décharge réaménagée.

ARTICLE 14 : PREVENTION DU BRUIT

14.1. Principes généraux

L'installation doit être construite, équipée et exploitée de
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de
bruits ou vibrations susceptibles de coapromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tran-
quilité.

Les prescriptions de l'Instruction annexée à l'Arrêté t-îinisté-
riel du 20 Août 1985 relative aux bruits aériens émis dans
l'environnement des Installations Classées sont applicables.

Lea véhicules et les engins de chantier utilisés à l'intérieur
de rétablissement doivent être conformes à la réglementation
en vigueur, notamment les engins de chantier homologués au ti-
tre du Décret du 18 Avril 1969.

14.2. Règles d'exploitation

Les opérations bruyantes telles que fonctionnement des engins
de terrassement et circulation des véhicules sont interdites
entre 20 Heures et 7 Heures.

L'usage de tous appareils de coramunication par voie acouatique
(sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, etc...) gênant pour le
voisinage est interdit sauf al leur emploi est exceptionnel et
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

ARTICLE 15 : AUTRES REGLES D'EXPLOITATION

15.1, En cas de besoin, des écrans mobiles en grillage dont lea mail-
lea ne dépasseront paa 50 millimétrés, ou tout autre moyen pré-
sentant des garanties équivalentes, d'une hauteur de trois mè-
très au inoina, seront placés autour de la zone en exploitation
afin de limiter la dispersion des éléments légers emportés par
le vent.
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En tout état de cause, on procédera au ramassage régulier des
papiers ou éléments légers qui auraient été dispersés par le
vent.

15.2. La décharge sera mise en état de dératisation permanente. Lea
factures des produits raticides ou le contrat passé avec une
entreprise spécial!aée en dératisation seront maintenus à la
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées pendant
une durée minimale de deux ans.

15.3. On luttera contre l'éclosion et la prolifération d'insectes par
un traitenant approprié.

15.^. Toute éventuelle récupération organisée par l'expiai tant ne
peut être autorisée que si elle répond à des normes d'hygiène
et de sécurité.

15.5. Le chiffonnase est interdit eur la décharge.

15.6. L'entrée de la décharge est interdite à toute personne non au-
toriaée par l'expiai tant. Cette interdiction doit être affichée
de manière très visible.

15.7. En cas de dégagement d'odeurs, la zone émettrice sera inmédia-
tenent traitée. Par ailleurs, on prendra toute mesure pour pré-
venir efficacement la prolifération aviaire.

15.8. Les déchets résultant de l'exploitation de la décharge tels que
huiles de vidanges, percolat, boues d'épuration des eaux, phase
liquide surnageante, etc... doivent être éliminés dans des ins-
tallations ddment autorisées à cet effet.

Le stockage tœnporaire de ces déchets dans l'enceinte de l'éta-
blissement doit être fait dans des conditions qui ne portent
pas ou ne risquent pas de porter atteinte à l*environnement.

15.9. Toute manipulation nécessitée pour les besoins de la mise en
décharge, de matières corrosives ou polluantes à partir de vé-
hicules citernes automobiles doit être pratiquée sur une aire
anénagée à cet effet. Cette aire doit comporter un soi étanche
et doit être munie d'une rétention suffisante pour contenir
tout déversement accidentel. L'émission de vapeurs toxiques ou
corrosives à l'occasion de transvasements est interdite.

ARTICLE 16 : PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION

16.1. Principes généraux

Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir les ris-
quea d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, de
protection et de défense contre les sinistres doivent être étu-
dies avec un soin proportionné à la nature des conséquences de
ceux-ci.
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16.2. Règles d'aménageinent

Les moyens de chauffage utilisés aoit à poste fixe dans les lo-
eaux d'exploitation de la décharge soit aur le site lors de
travaux ou d'intervention doivent être choisis de telle sorte
qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendle propre à l'instal-
lation.

16.3. Matériel électrique

Les Installationa électriques doivent être protégées contre
l'action nuisible de l'eau qu'elle se présente sous forme de
condensation de ruissellement ou de projection en jet. Les ina-
tallations électriques seront conçues et réalisées de façon à
résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action dea
poussières inertes ou inflamnables et à celle dca agents corro-
sifs soit par un degré de résistance suffisant de leur envelop-
pe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces ris-
ques.

L'établissement est soumis aux dispositions de l'Arrêté Minis-
tériel du 31 Mars 1980 portant réglementation des installations
électriques, des établissements réglementés au titre de la lé-
gislation 3ur les Installations Classées et susceptibles de
présenter des risques d'explosion.

Toutefois, par exception aux dispositions de l'article 2 de
l'Arrêté susvisé, lea puits de prélèvements visés à l'article
8.2. Jusqu'à leur débouché dans un rayon de cinq mètres, sont
obligatoirement situés dans des zones dans lesquelles peuvent
apparaître, de façon parmanente, des atmosphères explosives.

16.^. Règles d'exploitation

Les interventions mettant en oeuvre des feux nus (emploi de
chaluiaeaux par exemple) doivent êtro conduites de façon à ne
pas compromettre la sécurité induite par les dispositions défl-
nies cl-dessus.

Par ailleurs, le brûla«e de déchets à l'air libre sur le site
est interdit.

16.5. Dispositifs de lutte contre l'incendie

16.5.1. Extincteurs

Tous lea camions et engins d'exploitation seront mania
d'au moins un extincteur efficace pour feux d'hydrocar-
bures.

On disposera dans les locaux techniques de l'installa-
tion d'un extincteur mobile sur roues de 50 litres et
d'un extincteur portable de 10 litres approprié aux
risques. Ces extincteurs placés à demeure doivent être
complétés sur le site par des extincteurs Judicieuae-
ment répartis et appropriés.

16.5.2. Matériaux

On disposera en permanence d'une réserve de inatériaux
neutres de 150 m3 et d'un stock de sable fin de 50 m3.
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16.5.3. Moyens en «au

A défaut de disposer d'un poteau incendie, une réserved'eau de 200 m3 sera réaliaée.
16.5. lt. Défense incendie

L'adresse et le numéro de téléphone du poste d'incendieet de secours le plus proche seront affichés de façon
visible à proximité du téléphone installé dans les lo-
eaux techniques de l'installation et sur le panneau designalisation et d'information prévu à l'article 7.5.
Par ailleurs, toutes dispos!tiona devront être prises
pour la formation du peraonnel susceptible d'intervenir
en cas de ainiatre et pour pornettre une interventionrapide des équipes de secours.

En outre, le personnel aéra astreint à un exercice an-
nuel de lutte contre l'incendie.

ssssasssassssss

TITRE CINQUIEME

MESURES DE CONTROLE

ARTICLE 17 :

17.1. Contrôle des déchets

17.1.1. Contrôle général des déchets

Pour tous les déchets entrant dans la décharge, l'ex-
ploitant doit indiquer sur un registre au moins les
renseignements suivants :
- date de réception
- origine (nom et adresse du producteur)
- non et adresse du transporteur
- nature et dénomination du déchet, référence du certl-

ficafc d'acceptation
- quantités en poids et en nombre de fûts lorsque le

transport est ainsi effectué
- numéro de l'alvéole dans laquelle le déchet estdéposé.

Pour les déchets de la deuxième catégorie, l'exploitantdoit conserver à rentrée de la décharge les bons de
prise en charge des déchets signés par le producteur,la transporteur et le responsable de la décharge. Cesbons doivent être tenus à la disposition de l' Inspec-
teur des Inatallatlons Classées pendant toute la durée
de l'exploitât!on. Un exemplaire des bons de prise encharge, revêtu des trois signatures, doit être retournéau producteur.
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L'enplacenent et la profondeur de chacun d'eux ont été
déterminés en accord avec l'Inspecteur des Inatalla-
tions Claasées sur la base d'un rapport hydrogéologi-
que (voir plan annexe I).

L'exploitant doit procéder à ses fraia, à une analyse
de référence pour chacun d'eux en prenant en compte au
moins les paramètres suivants : pH, conductlvité, DCO,
DB05, phénols, plomb, cyanures, fer, chrome hexavalent,
chrome total, cuivre, manganèse, nickel, cadmium, zinc,
nercure, aluminium, calcium, sodiua, chlorures, sulfa-
tes, nitrates, nitrites, fluorures, hydrocarbures.

La fréquence de ces analyses, après celles de référence
est eemestrielle pour les pièzomètres P2, P3, P^ et
annuelle pour Pl.

Les résultats seront cooniuniqués seicestriellement à
l'Inspecteur des Installations Classées qui pourra
prescrire de nouvelles analyses, avec une fréquence
différente de celle fixée ci-dessus, si une dégradation
était constatée.

17.2.3. Eaux du réseau de drainage

On procédera mensuellement à l'analyse des eaux du
ruisseau bordant la par tie OUEST de la décharge, à
l'amont et à l'aval des points de rejeta des eaux de
drainage du site. L'analyse qui sera effectuée aux
frais de l'exploitant et qui devra être coamuniquée à
l'Inspecteur des Installations Classées trimestrielle-
ment, portera au mininum sur les paramètres suivants :
pH, DCO, DB05, phénols, hydrocarbures.

17.2.4. Contrôle au point de rejet

Il doit être procédé mensuellement, à la sortie de la
station, à des prélèvements d'eaux usées représentât!f a
du rejet et à leur analyse pour la recherche des para-
metres vises à l'article 12.5. Les résultats de ces
analyses seront transinis trimeatrielleinent à l'Inspec-
teur des Installations Classées. Les dépenses qui en
résulteront seront à la charge de l'exploitant.

En outre, à sa demande, il pourra être procédé à toute
analyse ponctuelle dans les mêmes conditions.

17.3. Contrôle des nuisances sonores

Des mesures acoustiques, continues, périodiques ou occasion-
nelles peuvent être effectuées à la demande de l'Inspecteur des
Installations Classées. Les frais en résultant seront à la
charge de l'exploitant.

Les naeaures doivent être faites par un organisme soumis à l'ap-
probation de l'Inspecteur des Installations Classées.
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17.4. Contrôle de la production et de l'élimination des déchets ré-
sultant de l'activité de la décharge et non adtnisaibles sur le
site

Sont visés nofcanunent par le présnfc article, les déchets sui-
vanta : huiles usagées, hydrocarbures, boues liquides ... tous
déchets viaéa par l'article 10.3.

L'exploitant doit tenir un registre sur lequel seront portées
pour chacun ds ces déchets :

. les quantifcés produites au fur et à mesure de leur apparition

. leur origine
leur nature
leur destination

Ces déchets seront élininéa dans une installation réguliàremenfc
autorisée à cet effet.

17.5. Rapport d'exploitation - Visite du site

Conforméiasnt à la circulaire du 22 Juillet 1983, l'expiai tant
établira, chaque année, un rapport d'exploitât!on de la déchar-
ge. Ce rapport sera présenté au Conseil Départemental d'Hygiène
par l'expiai tant, en présence des Maires concernés, et complété
par les résultats des contrôles effectués par l'Inspecteur des
Installations Classées.

Dca visifces régulières du site avec les Maires concernés seront
organisées chaque année.

srsa=ss==sc=

TITRE SIXIEME

INTERVENTIONS EN CAS D'INCENDIE OU D'ACCIDENT

ARTICLE 18 : MESURES D'INFORMATION EN CAS D'INCIDENT GRAVE OU D'ACCIDENT

En cas d'incidenfc grave ou d'accident mettant en jeu l'intégrl-
té de l'environnement ou la sécurité des personnes ou des biens, l'exploi-
tant en avertit dans les meilleurs délais par les moyens appropriés, l'Ins-
pecteur des Installations Classées.

Il fournit à ce dernier, sous quinze Jours, un rapport sur les
origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour
le pallier et celles pour éviter qu'il ne se reproduise.

ARTICLE 19 : ARRET DE STATION D'EPURATION

En cas d'arrêt ou d'incident à la station de pré-traitement
prévue aux articles 8.3. et 12.5. une vanne devra permettre d'interrompre
immédiatement le rejet des eaux polluées vers l'ouvrage d'épurât!on.
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La rétention des effluents devra pouvoir être assurée soit sim-
pleoent par réasperaion sur le site en cas de bilan hydrique favorable, ou
dans le cas contraire, par stockage dans un baaain prévu à cet effet.

Une consigne sera établie sur la conduite à tenir en cas de dé-
veraenent accidentel de produits toxiques dana le milieu naturel, en cas de
défaut de fonctionnement de la station de pré-traitenent ou lorsque l'alar-
me prévue a l'article 12.2. aura fonctionné. Cette consigna prévoiera les
meauree d'urgence à prendre ainsi que les noma et lea numéros de téléphone
des personnes à prévenir. Elle aéra affichée bien en évidence dans lea lo-
eaux techniques de la station.

CÏ:=S=S=3S==S3S

TITRE SEPTIEME

REAMENAGEMENT DU SITE

ARTICLE 20 : REAMENAGEI-1EMT DE LA DECHARGE

Le réaménagement du ai te sera réallaé au fur et à mesure de
l'exploitation de la décharge simultanément à chaque passage d'une alvéole
à l'autre dans les conditions de aise en décharge définies à l'article 6
1er et 2ème alinéas.

Le terrain sera profilé suivant une pente minimua de 2% dirigée
suivant l'axe NORD-SUD.

La digue frontale réalisée à la base de la décharge devra pré-
senter une hauteur telle que la condition de profila&e ci-dessua Jusqu'à la
partie haute du ai te soit satisfaite.

Les tranches d'exploitation sont destinées à être engazonnées.
A cet effet, les déchets seront recouverfce d'une couche d'argile de tO en,
puis d'une couche de terre arable de 60 cm.

Un réseau superficiel de drainage des eaux pluviales devra être
établi sur toute la surface du site après recouvrement.

Ce réseau devra être constitué au fur et à nesure de l'anvance-
ment des travaux de réaménagement et dirigera les eaux pluviales recueil-
lies sur le sifce vera le fossé drainant ceinturant la décharge et défini à
l'article 8.1.

Toute mesure sera prise pour éviter le ravinement de la couche
superficielle et des digues. Pour cela, l'exploitant devra mettre en place
à la partie supérieure de la digue frontale, une tranchée drainante desti-
née à recueillir lea eaux de ruissellement.

Les eaux collectées seront dirigées vers le foaaé extérieur
visé à l'article 6.1.

Les puita de prélèvements et les dispositifs de captation des
gaz seront oaintenus sur le si ta.
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TITRE HUITIEME

ARTICLE 21 : œNTROLES POSTERIEURS A LA FIN DES DEPOTS

21.1. Contrôle

Conforménent aux dispositions de l'article 1er de la Loi du
19 Juillet 1976 et de l'article 3^4 dernier alinéa du Décret
n° 77.1133 du 21 Septeœbre 1977 pris pour son application, le
contrôle à posteriori de 1'incidence de l'installation sur
l'environnement doit être réalisé.

A cette fin, les analyse» et coanuini cations dans les conditions
prévues aux articles 17.2.1. et 17.2.2. qui visent respect!ve-
ment les eaux de percolation et les eaux de nappes se poursui-
vront après l'exploitation du site.

Toutefois, en ce qui concerne les eaux de percolation, la pé-
riodicité des contrôles et comciunicationa sera, alors, semea-
tri elle.

Par ailleurs, le contrôle de la qualité des eaux du ruisseau
bordant la partie OUEST de la décharge dans les conditions pré-
vues à l'article 17.2.3. se poursuivra, avec toutefois une pé-
riodicité seaostrielle ainsi que la cotanunication de ces contrô-
les.

L'évacuation des eaux polluées vers l'ouvrafie d'épuration par
la voie d'un pré-traitement dans les conditions prévues à l'ar-
tide 12.5. sera réalisée ai le maintien du niveau maximal de
0,5 mètre en fonds d'alvéoles l'impose.

Le contrôle du bon fonctionnement de l'installation de pré-
traitement sera effectué dans les mêmes conditions que celles
qui sont définiea dans l'article 17.2.4. susvisé sauf spécifi-
cation contraire imposée par l ' Inspecteiir des Installations
Classées.

L'exploitant veillera au bon fonctionnement des réseaux de
drainage.

21.2. Responsabilité

L'exploitant demeure responsable des incidences de son instal-
lation sur l'environnement.

En cas d'anomalie, l'Inspecteur des Installations Classées
pourra demander dea investigations supplémentaires et si néces-
saire proposer à Monsieur le Préfet, Commissaire de la Républi-
que du Département de la Haute-Saône, les prescriptions complé-
mental res qui s'imposent.

L'expiai tant demeure responsable des contrôles visés au précé-
dent alinéa.

La responsabilité de ces control»» ne pourra s'éteindre que
lorsque lea résultafcs auront apporté la preuve qu'il est inuti-
le de les poursuivre. Un arrêté conplémentaire pris dans les
formes de l'article 18 du Décret du 21 Septembre 1977 of ficia-
liaera cette décision.
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ARTICLE 22 : SERVITUDES ET MAITRISE DU SOL

22.1. Afin d'assurer une bonne information des propriétaires aucces-
alfa du site et de protéger les couches isolant la aasae des
déchets, les terrains concernés par la présente autorisation
sont graves d'une servitude au profit de l'Etat dont la nature
est donnée en annexe IV. Cette servitude a fait l'objet de
1'Inscription au bureau des hypothèques de VESOUL.

22.2. Dans le cadre de l'application de l'article L 421.8 du Code de
l'Urbanisne, il pourra être mis en place une servitude non ae-
dlficandi sur una bande d'environ 200 mètres autour de la dé-
charge, nentionnée obligatoireBient dans les actes de vente dca
tiers.

scsaaasssssaes

TITRE NEUVIEME

DISPOSITIONS A CARACTERE A1WINISTRATIF

ARTICLE 23 : ANNULATION ET DECHEANCE

La présente autorisation cessera de porter effet, si l'établis-
sèment n'a pas été ouvert dans un délai de trois ans à compter de la noti-
fication du présent arrêté, ou ai son exploitation vient à être interrompue
pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.

ARTICLE 24 : PERMIS DE CONSTRUIRE

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou
d'occupation du domaine public,

ARTICLE 25 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS ST CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Tout transfert des installations visées à l'article 1er du pré-
sent arrêté sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation,
d'une déclaration au Préfet et le cas échéant d'une nouvelle autorisation.

^

Dans le cas ou l'établisseuient changerait d'exploitant, le suc-
cesseur doit en faire déclaration au Préfet dans le mois de la prise de
possession.

ARTICLE 26 : CODE DU TRAVAIL

L'exploitant aoit se conformer par ailleurs, aux prescriptions
édictées au Titre III, Livre II du Code du Travail et par les fcextes eub-
aéquenfcs relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail. L'Inspecteur du
Travail est chargé de l'application du présent article.
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ARTICLE 27 : DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés.

ARTICLE 28 : NOTIFICATION ET PUBLICITE

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire.

Un extrait de cefc arrêté, comportant notamment toutes les pres-
criptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établiasement, eat af-
fiché de façon visible en permanence dans l'établiasement par les soins de
l* expiai tîuit.

Une copie du présent arrêté sera déposée en Mairie de la Con-
mime sur le territoire duquel est installé rétablissement, et tenue à la
diaposition du public. Un extrait de cet arrêté, comportant notamment les
aeuils d'adnisaion des déchets, sera affiché pendant un noia à la porte de
la Mairie par les soins du Maire.

ARTICLE 29 : DELAI ET VOIE DE RECOURS

En application de la Loi n" 76.663 susvisée, la présente déci-
sion ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif.

Le délai de recours est de deux moia pour l'exploitant.

Ce délai coaanence à courir du Jour où la présente décision a
été nofciflée.

ARTICLE 30 : EXECUTION ET AMPLIATION

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Hautô-
Saône, Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche -
Région de Frauiche-Comté, Inspecteur des Installations Claasées, Monsieur
le Maire de la Coaaune de VAIVRE, Monsieur le Fiai re de la Coounune de PUSEï,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrê-
té dont ampliation sera adressée à :

. Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la
Recherche Région de Franche-Comté - 7 Rue Léonard de Vinci -
25000 BESANCON

. Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie et de la
Recherche Région de Franche-Comté - Subdivision de HAUTE-
SAONE - 31 Rue Jean Jaurès - Résidence "LE RONSARD" -
70000 VESOUL

. Monsieur le Maire de la Commune de VAIVRE

. Monsieur le Maire de la "Corocnune de PUSEY

. Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement



. Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de
la Forêt

. Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires
et Sociales

. Monsieur le Directeur des Services Départementaux d'Incendie
et de Secours

. Monsieur le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi

Monsieur le chef du Service interminisfériel des affaires
civiles et économiques de défense et de la protection civile

. Monsieur le Directeur des Archives Départementales

. Société MONIN ODURES SERVICE

POUR AMPLIATION,
POUR LE SECRETAIRE GENERAL ET PAR DELEGATION,

L'ATTACHE, CHEF DU BUREAU

\.•;e 8S If Â
^ 4 •<ê

%/ •f

^
-<ïî

^s ^'^s^f^.^®%é
\? <.' ' ""-^^'-'^
' '^-•-^^

Claude'KEÏN

FAIT A VESOUL, LE 17 DEC.Î987
LE PREFET. COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE

POUR LE PREFET. COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE
ET PAR DELEGATION,

LE SECRETAIRE GENERAL
Philippe PIRAUX
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iir'OTO:OLï: }.-'rnP.-iCT-;0:; ;<••-'> ^URSTÂ»Ci:3 SOLUBLF.S CONrEWJZ.S IVJtS UN îiv;:HET
'SOLÏD1: -y.) ^..TÏ.IJX*

^ ~/ 03 J ECT J'?..
j

L^;jr<:-.ei;t pi-o^'-cc.l c a (.luur objectif ï'exxrt.cïioi-i'de» 6uLt;t<iai..et;
•-olul.-lrfs cc.'nte.-iuc^ i.luii*. ur. fi.-char. 3.iq\i!.d« eu pit.e.u.r.. L'exr^c-action fct-t
l-ealisafe yd" 1 i-^.: <'s sî.ioii, c.t.. i'fln3.1yi,a dtS'concsntrationfi An Bub«t*n'-i!B
-.oxii^-fcs .-lalubJttf t-.cnî.-r;\-_£ dai:s le Xî.xiviant, pcrrsai. de situer ecu
^•nct.s.vrtitians T-'^-I rspt-.crt A\JX eeuilt- fixes pA-r le prêtent •irrel.ii.

?.') PR£PÂ^7IO;-Î Ï.-'J SlfL.V/jr.i- D'EXTRACTÎCT.

{
I

•:
l

Le t.ol.'t.nî. est. cui-isr.iï.ué par 'dt l'e&u distillée ou demlnir£lit;/:.;,
dont la resisï-îvite ne doil. er; &iicun cas uti-e ir.fcrifeuri; a l UÛ, t&tuifet; :
- cn gc.z carb'^r.iquc prov&na-.t d'line Louteille de g&z coaiprimt. La i.al.urfiîioa

est effectuée' par Cûrboï.age du £aî carbonique âans l*c&u durant 15 c*tnu'L&<,
au moyen d'un tubt: diffu'jeur et fivec un débit tel que touî.e la m&Bïe d'cuu
aoit agitée ;

- paie en air dapoussiere et dfeshuilc Eelon la ineiûe inéthodA.

LA t.afjraT.ion de l'eau eBt effectuet a une teup&raturc tûmpri»€
entre 1B e.t IS" C. 'i.a résistivite de: l'eau saturée en gaz carboniquti fct fcn
air doit être coapiî.'.e entre 0,2 et 0,4 Mjl et aon pH doit être da lturd.:<
de ^,5. Catte eau'doit être utilisée dan» ICE A heures «ui suivent •&
préparation« ' •

3) MOBI. OPOATOÎRÇ..

3.1. 1ère exrrsc-t.î.c.n.

Peeer e.xact.Kiitm- danE le pot d ' eXtracT-ion pT e&lableaent t&rc, cnvix-uii
100 g de dtC'nct brut & . naly6er. Int-roduirfc l litre d'cau saturée en CO^
puis en air, fei-si^r 1c pot tit 61û<.syrer de ec.n et&nchél.tc. Le placer
sur l'appare5.l a agitai " et rcg1.tr la '
vitesse d'•agitation de façon que le solide el- le liquide soient tfn inouvcucnt
lent l'un par rappcrl: à l'autre. Cette opération d * exr-raction cat menée
dans un local dani. la température restera coniprisc cnî.rt: 18 et 25 C.

Dans le cas uu L'echantillor. n'cst pas hcuiogenc et rcnfatict
une phase liquide., ces phasec Btront séparées et Ifcurc proport.lont; in&ssiquct
relat-ives laesurec.-; <xftn de reconstî.tucr lin echantLllon rcprcsentAtif dc X
fois 100 g de déchet. brui-.

./...

'•..' .'
••: '• •
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Si la^ analyses envisagées nécessitent plus d'un litre da
llxivlat, 11 guff it de respecter les proportions suivantes : 100 g dedéchet brut piir litre, d'eau saturée en gaz carbonique et en air.

L'a;; t ta'-3.-in est arrêtée «iprcs un teœps égal ou suptcicur &
35 ^^ u'-. i.-.;i- Apres 30 laînutcs de repos, quatre cas se présentent:

l ~ AppariLioii d'iin sji.-nagcant clair ;2 - AyFari.f:ic'n d'un s>urnageant trouble sans emulsion ;J -• Âpp£.:li:i>.-'; d'un surnaïeant. conCenant une (ou pl^:alturc) ph^Sk-<,)
<icii »t>i.:--lbL^3 • ;

4 - !'';.& •;'.'<:uparitlon de suraageant-
.:.1-1« La sui-nagi.Aî'.ï; clal'.: ast ïi.ltre et souaia aux artalyses dfc conL.eiiLr.uïfc.-;.

-• --•3-l^î«^ L& lumcgcanî troubltt- iijt centrifuge. Indl.qucr sur la fiche dc-resuî.tst.» le: texopa et. l'acceleration de l* cencrlfugacion. (Ur»yai^pî.a filtr&ï.-lori d'-î. surnageant est possible si elle pcrwcT.d.'oL^a.r^lr un filtrat clair). Deux c-a< se presetitent :
~ \d cdnt-rifugttat cat clair. Il csc soiiaii» aux Analysca da

concentrations ;

- la centrifuâeat est troubla. Opérer dans ce cas une cxt.r&cr.i onAU chlorofonafe sur' La der-hci; brut (100 g de déchet po^ir l lîrxttdt chlorofoixie). Séparer le< phases et analyser éventuel.lciasncî.d phase org&nî-que. Scchet la phase non organique & 37* C •ct .opérer une &xtrzctlon a l'aau sur le résidu obtenu. Filtrarou ccnt.rifuger la tolut-ion ce la soiacttrc aux analyea dec.jncentratiun. La recour» a cette procédure doit fttre'aentionne
î'-r la fiche de résultats.

3*1.>.?> Lorsqu'apparalt uii surnageant contenant un« phase non miaciblc &
l'y.AU, devx cd3 «e presencent :

l, l

- les pha<î<-;3 sont «eparAbles par siœplc dccantAtion ou cvcntucllc-tûftnt p-si: Ctniirtfuga.tlon at. la phase aqueuse obtenue c«fc clal.r«t..
La. phaae aqueusy est aouiuise Alix AnAlyses de concentra.Lions.
La (ou les) phasÀ) non taiscibleà). a. l'eau est (sont) souuils(&)\ iii'fc t;x<--acclon au cliloroformc. Apre» separation da L* phase chlorofoniit;,on procède celon le tuode opcr*t;oire indique en (3122)«

-- 1-28 ptiases nfc sont paa aeparablc» ou la phase aqueuse eitt troubla
Aprèc c&ntrlfugation.

Opérer une extractton *u chloroforme sur le déchet bi-ut. selon1c node op&ratoi-re tndl.que cn (3122). Le rccoun ':.a cette procéduru dott
être mentl.onnfi sur la fiche de resultata.

3.1.^. Dans le c.a.s ou 1c »umagccnt n'apparaît pas par simple decanr.afiî'n,1c uela.ngt dechel-aolvAnC est centrifuge ..^tlon l'appa.rcncc duCtntrifugeat, on opère auivant le protocole indique an (312) ou
éventuellement en (313).

./.

.:•"..•
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5.1.5." Qdelle qui; soit le cas qui «e présente a l'issue dca 30 minute»
dd repos suivant l'atret de l'agitation, on mesura •ur la siimû-

.Se^ir-, après ccntx-ifugation «'1.1 y * lieu, aon pU, a* rfiattvltc
et un p.'raaèr-riï d'ojcyjabtl.l.te (DCO ou DTO).

v

;«2* 2&se. r.'curactic-n.

Stttr.iî.n--:!: l.', rcsldu restant dans l'entonnoir ftltranï ou dfins 'i.ca
tubftï d-î ;enr;rîi:'.:gâtlon à l'alde d'eau saturée en gaz 'ïui:bo^[qi;<; et AI;
a!-:.r z raiî-or. dtf l llu-e d'eau pour 100 g ôe dtfchut brut; î.nI.t.iAi (ou ^1}
...".V-ipie d<» -a.» qu.lAtifes •i les anAl^aes •snvisagee« iieCï.sultA.îiî plu-.î <.< ;i
'-.î.î-re d<a 3oî'.it;./.?..n)-. ETatiquc-.r une sxrroction *ruilogu» s. î.a pr'iîi&aatti.

• .1.3- '£-XXCÉ<-; .•<-c; -• -..•.-••--.../

Siu. uno f.-action e.Llquote de 10 a 100 g de déchet iîiit;.*l, -.>n
<i!.&r.<.ïa'inttra lu poi<is ssc piir etuvage & 110" C pendant 2 hsura».

3.4.. ^;:îlo.^r-*;5^.an.^es-resSlî^îî*

Au csrritt /»<.; la deuxieaie extrsctl.on, on compare pour chAqu* aubttv-^nca
toxique le» c-.inccitii-acions aesurée» lor» des deux exrractîotia.

Trois cas E<i presenCAnt :

3.1.4- La concentration mesurée a la 2emc extracti.on est. ^Albla ou f.-al Is
par rapport; a celle de la première e::trac^lon (inferisur* ;> lO X).
LA concentration en substance soluble concenae dana la dtchfi; '^st
donnée p&r l* «nrraic des concentrations trouve»» aprf deux er.i:r<:c-
cîoniî.

3-4<.2« t.?, concentratic.n mesurée a la îesav, extract.ion a une valeur cooip: la-e
T --.l S 1C- Z «Et 70 7. dc celle trouvée » IA premicr& extraction. ^
rûA'l.l&a alûra une troitième extraction, et l* conc«nïractoti' <&
ïubst-'iiice <oluble contenue dan» .le déchet est docnùa pc.r Id Ao&rxit;
<i-< concentri»tions trouvcci •prea lu'ol.» uccractiont.

3<4.3< .Li. ccncenti-ation mesurée a l* 2emc «ixtruction cot forte par rapport.
.: t.ftil." de la prtaiere cxtraccion (superi&ura k 70 D» St daiid ce
t ay: la sotiae des concentrations ciesurt:.ï;s Apr&a deux «xtractitoits
eec supérieure au seuil f.i.xs par le présent, arrête, la procadv-rt
d'aizalyàe peut; «'arrcCcr. Sinon on effect.uc sur Ite déch&c bx-u*.
uii dosage dé la conccntratioa totAle en subatAnca conal.d&r^c-

.. Deux caa sa préscntenc : '

- la conccntraclon toLale eat Inférieure au stutl flxeo par la
present drrct.c* CeCte concentration totAl< cat alof conaidrréc
comme teneur mu.ximale cxtractible, et prise coame reaulEaL filial ;

- lis.ns le caa contraire, on procède a une trotaleina cxcraictlon
analogue axuc deux première» ; et autvnt l» reaultjit t-rouvc s
Lrol.Jil.wntt exl^-ucclon, v*lcur fxible ou valeur comp»r<i.bla aux
rcaulttica dca deux extracciona prccedent.ca^ <

l*

/...
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la conci.-ntration en cubstancc tolublc contenue dans It-déchet
SfeTfl arjfJl-Ct: t.0tt pfir 1s Eocaie des concentrations trouvées aprct trola
cxrracricns, &oit per la concentration T-otAlc <ians 1c déchet brut, repreîr.Q-
Lstï^ dant et dtiniier cac de l* teneur maidcalc uctractible. D«in6 chaque cas
ces deux vaîcuis fieronc iBL-ntl années dant la fiche des resultJif.

i<) EXï-îJl<;.?ïO'^ T-^, RïS'n.TATS.
..— -•-M.: ..1..-ÎS...;.„,,.,•.,*<_.».:•-«;

S<5-i<:n?;- îï ^onî.p.r"^ (ÎCB 3 (ou 2) exr-ractlons •lu <<^=het ft l k^
dc Jec'h&c h.vi.»

L<? l,;' .ge il', l'ecpcct A a ccnduit aprèi; les extractions l, î <.t
.'• .resfjc^iverijti-t. .ua quant.ittfE a^ ^ a2_er '3 ^en m8/^^* ^a ULa6ac •1c: d.*{;h<lt
br-ji'L .'en1, s-e î l'• c-.-.tr^cil.on c«t. en (g)»

' '• '- '.. :••••• • ^ • . . . .'.".. '^.,'. ; . • '
'L.(i corice:ir..;':îon un espèce aolublc A dans " le dechfct brut <:«t

-ilc-rs ; •

(A) >. 1000 (a-l -(• A2 "<" C3^ cn IUS/kS
a :

..••.',



FICHE DECHET

r.' ';'.l?-ÎL'' .:L ^';:1 ':;.r:''-k .•'.':.•'.; '^ .^. ^oi!£n.3J'^JParL JLe^PJ12i<J^C~î-e^.r •a -^•\or7;_Grl_ljlr'ecIlai.^rf.. ^'^ ^;\^~>J-<';_^^^-i^<-'i'>^J"

•

••' ':(.*i."'.j,î;»tio?:. du déchet :

•- C.' ;: .*-.:- d •orJ.Kin's: . :;

t. : •:; l j.er de productiox» <'îii déchet : < .. . ...^«
7 ^ x :> •;i'ï a contacter (responsable du déchet) :

'î'.-ûi'i-snisnt, OFicrircici- n réacfcioii générant le déchet :

Mati^red prer'iièr-^.y utilisées :
Co-itposi tion dii dzchet (approximative) :

.î.-Léiuen+.s a analyse!- afin de saisir au mieux le, toxicité du
-;. o-3uit : ......................

r^<-'n.seigneiiients relc-.tifa a la sécurité î i.nflaramable - corrojif
toxique - explosif - autres (préciser) :

Uispoyitiony particulières nécessitées par la inanipiilation et
.i'analyse du déchet :

l'îcnseigneroents aiialytjques déjà connus

- Conditions de prises d'échantillons :

Observations :

Visa



» .

FIC 11 E DECHET

»

CENEF^VLITES

Déiic-.ii nation du déchet

Coupas itiun exacts

UsJ.nu il'origloe

Ko dé d'ûbtec.cl'.-.i

' l'-.-tii'Cî.ïé:! a.niït'dii.-;;?

^on; de la î;ucié\'^ d'ivant
^.a^urnr le t •cins ?•:--!:

Lic.1 tît ':iû>.'û <<lôlltt;inat::or;
eiivi.s&géc

•e •;,

.CARACTER-'.STIQUfcS TECHH I.-.t.';-::-,

Consiatance (l) : .:alide ~ pulletable - pâl'aux - vlsqueu>; - pumpabl»i a
tcr-ipérature ordtnatre - pompable après réchauffage ;'î . . . C

Présûncaticn : cou S cur

iwiûbre de phase (après décantation 2 heures)
indiquer l<is proportions approximativea de chaque phase

Fîuvoi.r calorifique ir.férleur (PCl)

D'-:- -iJLt^

Point lÉclair

Poi'iC ^d Eudicn (a'tl s ' îsit d'un prodyit solide ou piteux)

PoJ.nc d'ébullition (s'il a'agit d'un produit liquide)

Température de décomposition

piï (éverituellcùient) ....................".

Mode de conditionnement (l) : vrac - fûts perdus - fûts navette - conceiieuia

cbmions citâmes - semi. reroorque - Aucres

(préciser)

HYGIENE ET SECURTTE

Produit toxique par (l) concacc - JLnhaldtion - ingescion - dlasoluL i~>i". <J;:iis

l eau - dissolution dans d'autrea produlr.c-:

acides, bases ou aolvants - autre forint <lt- t-fM< '. t >

(préciser)

Odeiir

'\""
.,'.'



e S »

Risques axplostrs (l) : OiJI - NON

Presence 'J'un con'.posé facl.Leraenc inflammable : (l) OUI - NON

Si Ou'ï, ;-<iture et quantl-te de ce composé

aéacSl.on avvc l.'tf.iu (J.) : OUI - NON (2)

Sc-.ubilité ;!ans : • ^.ïu (1.) : WLLî. - FAIBLE - HOYfclrWE - FORTE

At.aîyse dû .'£ rhs.Fû (u<; de-3 phases) liquide (3' (3)

Phénols
-VI

Caractéridtiques 'iu l.ixivtat- (3) (4) sur phase .solide ou boueuse (en mg/l)

DCO

Cyanures ................... Crv
Aucrss elei-aents permettant de mettre en évidence lu toîclcité
du prcduit

Soluble d.ïnf (l) : solvants - acides - bases - autres (préciser)

Kéianges à prescrire

C&aposé ss.ibls dans le temps (l) : OUI - NON

.-3Ï;-»Î=--Ï
.=T^=

,t?.Eli.S?IGNSW£KTS DIVERS

A-icres moyens de traiteaenr. (5)

Destinatioii (i.) prt'cédente (s) de ce déchet

Justification du changesr'.eizt de destination

(l) Rayer les mencions inutiles
(2) C..ans l'affli-macive, préciser la nature et la toxicité .les produits forraéa
(3) Joindre la fiche ar.alvse du laboratoire
(4) Le lixiviat sera obtenu en mélangeant, jusqu'à résistijLté constante, 200 g de

déchets finement divisés dans un litre d*eau permutée. Le lixiviat est constitiié
par la partie liquide recueillie après ééc&iitutiôn ou filtra&ion,
Une deuxièrae extraction dans de l'eau permutée saturée en C02 est souhaitable

(5) Indiquer la nature du irraitâment et le lizu

Lieu . • Date

Visa du producteur

LJ.eu Date

Visa de l.'éliminateur
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.f,*i-i.î..<.l(k:Ati-.;;ï --U& <.<(•-» IL» r.'-i par qu.it.l'.iiu; ^crawjau physi.;iu« ou aioralei T'-'.'.I-
:•- cy. ^'•..; -é^^ .•ïi^vi'--» v^ttj'^rj f.^\, •...K^-tlbXu av&c IA pré&t;ac< Au* déiAata à»).;.* .-
..;.i. •k-': -•.. èv.vx-.i it.» £-AC,i',;i c«i} .^?r. ïî;» <tXt c*ua« ltétiû*cl»Alçs <au -ait^ (coyiw..-<;:•--< . i-
';; }.'<•;-.<C • <'t'iyl.»î. •;'<}« L>:-..t': ^AVUa;'l,.:^C-iEAiUlt iEkt«aT<iit;<«( iïic opJ-.»'Atlï>».ic auivautfs.1 .

''•'•) r-'CaU&ûrl.ou, C« trt-'u'ii, (-ycAV,*tI.otSt, fortdAtiar.fi » ?ur-.î,j.-ts, d^?<j-i»-;j<;-û<
c.;c <»tt di»aî la pt";\(fc.-''<lï;tiff dApttia<îVait O^îG «nûît-<û<

«L'*) tï'l.iflti'-Jl^ do» Î6ïï\ii<l;3 .'* l*<M(.<;<»tpcion d(s X*».rr<?acyi tifcors»ti;'.r& tA ".'.«.
dv a--;.i fcttiï4 r ILa véy^t'At.î.o,» &>^»<r?i>c.l<ll4g t^ur yUitir à ua <Uxciï.it û.'
i>,.'vo<'~-{.rjl ftaU-în atoua^tt&s-i.i.ufe»

î*} Plautùcion d^.x-bra» ou ûy plAat<»a <2oat le» raclntK ftoat ^at'ao.iiptl bl ; -
ï*.'.' <?A<.sc.<îî.-i<!-«t 5. \.Ut&i yro^ta4<ttï< w^ariwir'e ^1,5 »S'iur<i<

ttï} AïflKitruCttOû <3<i tOUt bSsi.iWiJbt ou êKakttftttf d* <3ûïuatîku<»tilo)a À G»yajcïAT-
yf^/^i-^cl.y» ou ùÊl'itilU? <st ^owvus d» iXsiaslfatlQiîK» »yyArJL<iw<»a» & 0,5 i»À.-

ïv<t (î.<»a ooïutruatiout» o^ élteeaf d» <»a*tin*cicioa & c.ûy^cAy ?i'i}vi"
<MiiMt &s»2ifc Asa t'«&lati<»S(» ont uofc yro^oaiutfur iatAt?l»w^ A 0,59 utttr<;,
^cftun-Uttt êfeyâ tiuto-llisi. <^rA» *wi» /av>or»bl» 4t& â<»yvi<,'tt rie;» Itirlcûlî-.t-
tloty» Gl«tï(»^.»y tter t-o.eKsaadLaati®» d» U <i«uieA<i <tu »<tsitdu A* ec&à'^fvA.rv
ou Ao ta éAiitûtada d'1 tôitoï-itaUatt <(ui étt tiiQdra U«u, p«t? lu ^op^lîtAi-
s-« ^Aa t^?if*in ou ao» ayA'nt» 4aiclt^<

SE oiAïro, il •fcaï cûttyecu <iWi e

*) S.ïii rticiî.sî ^.slt infcéffraltMUtt parti» 4u —l, qui <l»us l«r tyaa*A<îtiu:-i
SïsSiWc'^a v.v ^ v«sdr, û8 pcuyra 8w dlaaoci* du **rtt»rt î

Soi

b) la* lï'u'vit'.uAa.a tu» pouy-yoRt ttr» l»ré«» ^pr |»<tr •uAt« da la *.iyvir<4fcy;..i.
<;»î;t5l*s <2*a udîjiâ&d &ytm: r^Bstu u6o<i»^dv« l * A taUi •»<»B**ttt 4<A ïx^iwui.'.-
t^fvxnyitij», at a^r^a )Wi& A» Scrvtc» 4ea I—fllatlec* ca.<uw4«»«

-&-

'-''...''l/f-'.'"' .,; ,
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70000 VESOUL

f ^.i9^.?^-^?^?lî?ï3?-^9-Y?lYï?l

1.11
coiitliictivité à 20°C

DCO. (mg/l 02)

DllO (nig/1 03)

riiniiols (mcj/1)

ri<^iiil) (my/l)

('Y.iiiurcs (iiig/1)

l--t:r (ing/1)

Clii-uine VI (mq/1)

Cliroiiie total (ing/1)

Cuivre (mg/)

M.KjDOsiiira (ing/1)

Nickel dng/1)

Calciiuii (mg/1)

Xi iic (mg/1)

Mcrciire (iiig/1)

Al iiiiii iti.um (mg/1)

Sndiuin (ing/1)

Clilonires (mg/1)

;>>i1 l:ates (mg/1)

Hi t rates (mg/1)

Nitrites (ing/1)

l-liionires (ing/1)

l

Piezo l

7.55

733

16,5

2,4

< 0.01
<0,005
<0,01

0,396

< 0,005
^0.005

0.045

29,0

0,053

107

0,201

^0,0005
0.240

57,4

17,75

130,4

<0,1
0.049

0.122

Piezo 2

7.49

l 531

8,7

1,6

<'0,01
<0,005

<0,01
0,318

<0,005
<( 0,005-

0,009

21,7

0,053

104

0,306

CQ,0005
0.101

160

8,87

146,2

(0.1
0,173

0,164

Piezo 3

7,31

727

1,5
1,6

<^0,010
<0,005
<0.01
0,133

<0,005
0,000

0,009

66,0

0,053

332

0,067

^0,0005
0,085

162

9,76

307,2

<0,1
0,149

0,162

Piezo 4

7,20

839

1.5

1.6

<^0,010
<0,005
< 0.01

0,234

. < 0.005

0,000

0,000

56,6

0,053

106

0,130

('0,000s
0,106

77,0

2,66

162,1

< 0,1
<^0,02
0,069

»

\̂
-/

Isl-j^l-L^ \- l\l.v(-JVJ
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ANNEXE 3
«

NORHFS cnrncL(lrin;i(il (1110 c.'ui (te très bonne qiialité

6 < pli < 0

conductivité < 1(00^ S/cm soit 25000 /cm
MKS < 5 rog/1

DCO < 15 ou 20 mg/1

D[i05 $ 10 mg/1

phenols < Ç,Q5 mg/1
plomb < 0,05 mg/I

cyanures < 0,05 mg/1

fer < 0,2 mg/1

clirome total < 0,05 mg/1

ciiivre ^ l mg/1

inii.iiganèse < 0,1 mg/1

nickel <

cadmium <

zinc <

mercure <

aluminium <

calcium <

sodium <

chlorures <

sulfates ^
nitrates ^

nitrites $

fluorures ^

0.05 mg/1

0,05 ing/1

5 nig/1

0,001 mg/1

0,05 mg/1

100 mg/1

20 mg/1

100 mg/1

100 me/1

50 rog/1

0,1 mg/1

1,5 rag/1

N.f).: La |)liipart; de ce;î nornies .sodk extraites de la proposiLion de la
clircclive curopécnDG relative îi la qualité des eaux deslinées à
l'alimenlalion humaine.

l.



•') l GG/CG

ANNEXE ^

SEUILS EXPRIMES SUR LA FRACTION LIXIVIABLE

NOUVELLE
CONCENTRATION

ANCIENNE
CONCENTRATION

Cadmium
Cyanure
Baryum
Chrome
Cuivre
Etain
Nickel
Zinc

l"'luorurea
Sulfures

Molybdène
Titane
Mercure

Argent

^
^
^
^.
^
^
^
^
^
^.
4
4
^
^

Indicé Phénol ^.

50
100

3000
5000

10000
10000
10000
10000
2000
2000
5000
5000

50
100

1000

mg/kg
mg/kg
mfi/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
m&/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg
mg/kg

50 mg/kg
20 mg/kg

500 mfi/kg
500 mg/kg
500 mg/kg
500 mg/kg

2000 mg/kg
2000 ag/kg
200 ag/kg
200 ag/kg
500 ng/kg
500 mg/kg
20 m&/kg

100 mg/kg
200 mg/kg

SEUILS EXPRIMES SUR LE CONTENU TOTAL DU DECHET

NOUVELLE
CONCENTRATION

ANCIENNE
CONCENTRATION

Chrome hexavalent ^. 500 mg/kg
Plomb organique (, 100 mg/kg
Plomb minéral ^. 3000 mg/kg
Arsenic (, WOO mg/kg
Vanadium ^. 3000 mg/kg
Solvants cycliques ^ 5 % en masse
Solvants halogènes (. 5 % en masse
Hydrocarbures 4 10 % en masse

50 mg/kg
20 ing/kg
20 mg/kg
50 mg/kg

200 mg/kg
1 % en masse
1 % en masse
5 % en masse


